La déontologie
I- Quelques définitions de la déontologie 
· Le dictionnaire Larousse : 
Etymologie : anglais deontology, du grec deon, -ontos, ce qu'il faut faire, et-logie
Ensemble des règles et des devoirs qui régissent une profession, la conduite de ceux qui l'exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs clients et le public.
· L’internaute : 
1- Ensemble des règles et des devoirs pour les salariés d'une entreprise.
· Exemple : On parle de déontologie et éthique ou de déontologie professionnelle.
2-Ensemble des règles et devoirs qui régissent l'exercice d'une profession, avec un code de déontologie et parfois une commission de déontologie.
· Exemple : La déontologie de l'avocat, la déontologie médicale, la déontologie infirmière, la déontologie du journaliste, la déontologie policière.

II-  Complémentarité entre l’éthique et la déontologie 
La complémentarité réside dans l'idée que l'une ne va pas sans l'autre :

L'éthique fonde la déontologie : C'est la réflexion éthique sur la finalité d'un métier (par exemple, soigner pour le médecin, garantir la justice pour l'avocat) qui conduit à la rédaction des règles déontologiques (le secret professionnel, l'indépendance, etc.).

La déontologie libère l'éthique : En établissant le cadre de base, la déontologie permet aux professionnels de se concentrer sur les aspects les plus complexes.

L'éthique complète la déontologie : Face à des situations non couvertes par le Code, ou lorsque l'application stricte d'une règle déontologique semble produire une injustice, c'est la réflexion éthique qui doit guider la décision.

III- La déontologie et la moral : quelles relations ? 
	La déontologie tire sa substance et sa justification de la morale, mais s'en distingue par son champ d'application et son caractère coercitif.

La déontologie est subordonnée à la morale. La déontologie professionnelle ne fait que traduire les grands principes moraux dans les contraintes et les spécificités d'un métier. Par exemple, le principe moral universel de la loyauté devient dans la déontologie du juriste l'obligation d'honnêteté et de probité envers le client et le tribunal.

Cependant, la déontologie est plus rigide que la morale. Elle est un corpus de règles établies (le déontologisme insiste sur la conformité à la règle), tandis que la morale englobe une réflexion plus vaste et plus intime.
Le conflit surgit lorsque la règle déontologique conteste (ou n'autorise pas d'accomplir) ce que la conscience éthique de la personne considère comme étant l'acte juste. Dans ce cas on parle, on parle d’un conflit moral. 

La déontologie fournit le socle pour faciliter la décision dans des contextes complexes. Elle est une référence pour le praticien pour assumer une responsabilité en acte sans avoir à redéfinir la morale à chaque cas.

Exemples de détresses morales (conflits moraux) : 
2- Le professionnel apprend par son client/patient une intention criminelle grave et imminente (par ex., un meurtre, un acte de terrorisme). La morale humaine lui dicte d'intervenir pour sauver une vie innocente, mais la déontologie lui interdit de briser le secret.
3- Le professionnel découvre que son entreprise se livre à des pratiques manifestement frauduleuses, illégales ou dangereuses pour le public ou l'environnement. La morale lui dicte de dénoncer (d'être un lanceur d'alerte), mais la déontologie professionnelle et le contrat de travail (loyauté) l'obligent au silence sous peine de licenciement et de ruine personnelle.
La solution : Eviter de tomber dans le piège de ces conflits n’est pas aisé, ce qui a poussé les législateurs à légiférer des lois comportant des exceptions qui traitent de ces situations de conflit.  
